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Contrat-Région 2021-2027, La Région Paca
engage 130M€ pour 14 projets en Vaucluse

En tout, la Région Sud engagera 2 milliards d’euros de travaux, au cours de l’année 2021, au
profit des six départements de Provence-Alpes-Côte d’Azur, dont 130M€ seront destinés au
Vaucluse.

Parmi les 14 projets financés

Parmi les 14 projets d’ores et déjà financés en Vaucluse en voici six d’envergure comme, par exemple, la
mise  en  œuvre  du  Grand site  de  Fontaine  de  Vaucluse  pour  un  montant  global  de  3,18  M€ ;  la
construction du Pôle de recherche et de conservation du patrimoine vauclusien -incluant les Archives
départementales- à Avignon pour un montant global de 27,75 M€ ; la restructuration des abords du
Calavon pour un montant global de 6,20 M€ ; la  modernisation des déchetteries du territoire – Objectif
zéro  déchet  plastique  et  optimisation  de  la  collecte  en  vue  d’une  réduction  des  déchets  sur  la
Communauté  d’agglomération  Lubéron  Mont-de-  Vaucluse  pour  un  montant  global  de  1,15  M€  ;
 l’aménagement d’un quartier durable autour du sport, bien-être et santé à Monteux pour un montant
global de 8 M€ ;  le projet d’interconnexion des services d’alimentation en eau potable entre le syndicat
intercommunal d’adduction d’eau potable et d’assainissement de la région de Sault (Siaepa) et le Sie
Durance-Ventoux pour un montant global de 12 M€.

https://islesurlasorguetourisme.com/decouvrir/terre-de-patrimoine/nos-villages/fontaine-de-vaucluse
https://archives.vaucluse.fr/informations-transversales/toutes-les-actualites-1209/un-projet-qui-avance-3802.html?cHash=3307382b68236f894286ce7b37ce6c2d
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/
https://www.monteux.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/donnees/collectivite/64472
https://www.syndicat-durance-ventoux.fr/
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Dynamisme

En Janvier dernier, Renaud Muselier, président des Régions de France signait, aux côtés de Jean Castex,
Premier ministre, un Contrat-Région de France 2021-2027 doté de 5,1 milliards d’euros pour l’ensemble
du territoire.

Dans le détail

«Ainsi, la Région s’engagera d’ores et déjà sur une première salve de projets structurants, soit plus de
1,5 Milliards d’euros de travaux pour 720M€ dont 360M€ de la Région précisait  Renaud Muselier,
président de la Région Sud. Une deuxième salve sera entérinée en décembre prochain pour plus de
500M€ de travaux, permettant de porter notre effort global en 2021 à hauteur de 2 milliards d’euros de
travaux engagés.  »  

« Le même jour, l’Assemblée plénière votera 193M€ engagés par l’Etat et la Région pour des projets de
logement étudiant et de vie étudiante. Concrètement, plus de 1 100 nouveaux logements sur les sites
universitaires seront construits : 600 à Marseille, 80 à Avignon, 396 à Nice et 53 à Toulon. »

« Ces chiffres ont un sens : 116 projets très précis et structurants pour la région vont pouvoir démarrer
et voir le jour grâce à cette mobilisation historique de moyens financiers : ce Contrat d’avenir représente
deux fois et demi les moyens financiers du précédent Contrat de Plan Etat-Région ! »

« Avec un complément de 10 milliards d’euros de fonds européens que nous allons obtenir pour notre
Région, notre avenir est financé de façon claire et lisible. Tous nos efforts sont aujourd’hui concentrés
sur un seul objectif :  le retour à la vie, le plus tôt possible, en accélérant la vaccination, avec nos
autotests, pour retrouver nos restaurants, nos théâtres, nos cafés en terrasse, nos stades, et revenir à la
vie !», conclut Renaud Muselier.

Maregionsud.fr

Monteux : le feu d’artifice 2021 n’aura pas
lieu cet été

https://www.renaudmuselier.fr/
https://regions-france.org/presidence/
https://www.maregionsud.fr/
https://www.maregionsud.fr/actualites/detail/comite-regional-du-contrat-davenir-2021-2027
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Le traditionnel feu d’artifice estival de Monteux n’aura pas lieu cette année. La décision a été actée lors
du dernier conseil municipal.
La situation sanitaire aura eu raison, une fois de plus, de cet événement déjà annulé en 2020 dont la
préparation nécessite de débuter son organisation dès l’automne. Trop d’incertitudes ont donc pesé sur
ce rendez-vous pyrotechnique proposé tous les 4e week-end du mois d’août.

Capitale de la pyrotechnie
Véritable institution, le feu d’artifice de Monteux rappelle que la cité comtadine fût la capitale du feu
d’artifice. Des générations de Montiliens travaillèrent dans ces ateliers. Certains y laissèrent même leur
vie lors des dernières explosions meurtrières de 1973 et 1977.
La ville a ainsi accueilli jusqu’à usines pyrotechniques dont les célèbres établissements Ruggieri dont les
sites se regroupèrent sur le site des Confines et du Pérussier – au Nord de la commune – avant de
délocaliser leur production dans le sud-ouest de la France à la fin des années 1990.

Jusqu’à 40 000 spectateurs
Aujourd’hui,  si  aucun atelier de fabrication n’est plus localisé à Monteux, Ruggieri,  appartenant au
groupe toulousain Etienne Lacroix, continu d’assurer ce feu d’artifice. Ce lien fort permet à la ville de

http://www.ruggieri.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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bénéficier ainsi, en avant-première, des dernières nouveautés pyrotechniques signé Ruggieri.
L’événement ‘pyromélodique’ payant d’une durée de près d’une heure reconnu dans le monde entier est
organisé dans la plaine des sports Raymond-Chabran. Il attire entre 20 000 et 40 000 spectateurs selon
les années.

Monteux : Wave island ouvrira ses portes le
1er juillet… si tout va bien

Comme initialement annoncé, le parc aquatique de loisirs Wave island à Monteux ne pourra finalement
pas ouvrir ses portes à l’occasion des vacances de printemps, du 24 avril au 9 mai prochain. Il faudra
attendre le jeudi 1er juillet prochain pour que le parc vauclusien soit donc accessible et que les visiteurs
puissent découvrir le nouvel espace ‘Jeux & Aventures’, mêlant glisse et expériences immersives en
réalité  virtuelle.  Un report  qui  fait  suite  aux dernières annonces gouvernementales  qui  concernent
l’ensemble du territoire national.

La campagne de recrutement se poursuit

« Les dates et les horaires d’ouverture sont soumis aux mesures gouvernementales liées à la crise
sanitaire, rappelle la direction de ce parc qui poursuit sa campagne de recrutement annoncée fin mars en
l’adaptant aux contraintes actuelles. Un protocole sanitaire strict sera mis en place pour accueillir les
visiteurs en toute sécurité, tout au long de l’été : restauration en ‘click & collect’, gel hydroalcoolique,
désinfection régulière des équipements. »
S’étendant sur 4,7 ha, le parc a été créé en 2015 sous le nom de Splashworld avant de prendre le nom
Wave island en 2018 suite à un plan de reprise. Le site compte une vingtaine d’attractions dont plusieurs
sont uniques en France ou en Europe. Outre ‘Jeux & Aventures’, le parc doit aussi inaugurer cet été un
nouvel espace destiné à ses clients, le ‘Rooftop’ offrant une vue plongeante sur le parc et ses deux vagues
artificielles.

https://www.waveisland.fr/
https://www.echodumardi.com/actualite/wave-island-recrute-250-saisonniers-pour-son-parc-aquatique/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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La ville de Monteux lance un conseil
participatif de la transition écologique et
citoyenne

La commune de Monteux a décidé de créer un conseil participatif de la transition écologique et
citoyenne. Composé de 54 membres, ce nouvel outil démocratique comprendra notamment des
citoyens tirés au sort, des représentants d’associations ou bien encore des membres du conseil
municipal des enfants. Leur mission : être les porte-paroles de l’ensemble des Montiliens afin
de partager leur vision de la ville au quotidien.

«  Avec  mon  équipe,  nous  avions  cette  volonté  très  forte  de  proposer  une  nouvelle  démarche  de
concertation aux Montiliens pour mettre en œuvre la transition écologique de la ville tout en les incitant
à en être acteurs,  explique Christian Gros,  maire de Monteux.  En créant ce conseil  participatif,  la

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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commune se  dote  d’une instance  consultative  qui  permet  de  recueillir  les  avis  des  Montiliens  qui
‘pratiquent’  la  ville  au quotidien :  citoyens,  représentants des associations,  professionnels,  jeunes…
Grâce à leur expertise d’usager, ils seront les porte-paroles de l’ensemble des Montiliens. Leurs avis,
leurs idées, leur retour d’expérience nous permettront, à nous élus, de prendre des décisions éclairées et
adaptées aux attentes des Montiliens.

« Une instance consultative pour ceux qui ‘pratiquent’ la ville au quotidien. »

Ce  conseil  citoyen  sera  amené  à  débattre  sur  des  sujets  fondamentaux  et  structurants  pour  les
prochaines  années  tels  que  la  mise  en  œuvre  de  la  transition  écologique,  l’organisation  de  la
sensibilisation  des  citoyens  aux  questions  qui  y  sont  liées  (tri  sélectif,  nouvelles  habitudes  de
déplacement et de consommation, etc.), les relations avec les quartiers, la concertation avec les riverains
et les usagers d’un projet, les budgets participatifs, etc.

Ce conseil participatif sera composé de 54 membres :

24 citoyens tirés au sort,
10 conseillers municipaux (dont 2 de l’opposition),
8 représentants d’associations,
4 personnes ressources désignées par le maire,
4 conseillers municipaux Jeunes,
4 conseillers municipaux Enfants.

La parité femme/homme sera respectée dans tous les collèges. Chaque membre du conseil citoyen (en
dehors des conseillers municipaux enfants et jeunes), devra être inscrit sur la liste électorale. Si pour la
commune « l’objectif est de façonner ensemble une ville où il fait bon vivre au quotidien », le maire
rappelle qu’il n’a pas attendu sur cet outil pour favoriser la participation citoyenne sur son territoire.

« L’objectif est de façonner ensemble une ville où il fait bon vivre au quotidien. »

« A Monteux, la démocratie participative et la concertation avec les citoyens existent depuis longtemps :
conseils  citoyens,  commissions extramunicipales,  conseil  municipal  d’enfants  et  jeunes,  réunions de
concertation, sondages, boîte à idées sur le site internet, etc, insiste Christian Gros. Ce nouveau conseil
participatif est un tournant, une avancée majeure : il va permettre à la commune de répondre encore
mieux à l’attente de proximité et d’implication des citoyens et de co-construire avec eux l’avenir. »
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Monteux : le parc Spirou lance sa campagne
de recrutement 2021

Le parc Spirou envisage de rouvrir ses portes le 24 avril prochain (sous réserve bien évidemment de
l’évolution de la crise sanitaire). Dans cette optique, le parc d’attractions situé dans la zone de Beaulieu à
Monteux lance sa campagne de recrutement 2021. Une phase qui débute par un ‘job-dating’ se déroulant
sur inscription vendredi 19 et samedi 20 mars prochains (prévoir CV et lettre de motivation).

A cette occasion, le parc proposera de nombreux emplois en CDD (Contrat à durée déterminée) dans les
domaines de l’accueil (billetterie, vendeurs boutiques), l’animation (mascottes), la technique (techniciens
de maintenance, opérateur d’attractions), l’entretien et le nettoyage ainsi que la restauration (employé,
chef d’équipe).

Inauguré en 2018, le Parc Spirou s’est fixé pour objectif d’atteindre 500 000 visiteurs par an à l’horizon

https://www.parc-spirou.com/offres-demplois/
https://www.eventbrite.fr/e/billets-job-datings-parc-spirou-145033554265
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2025. Après un pic à 270 000 visiteurs en 2019, l’année 2020 a cependant été plus compliquée en raison
de la crise du Covid-19. Le site a toutefois bien résisté avec une baisse de fréquentation de ‘seulement’
près de 30% l’an dernier.

Solidarité des Montiliens pendant la crise
sanitaire

Face à la crise sanitaire, la solidarité s’organise à Monteux. Ainsi, le centre communal d’action
sociale (CCAS) a pu compter sur la générosité des habitants, des associations ainsi que des élus
et bénéficier de plus de 28 000 € de dons afin d’aider les plus démunis.  

En mai dernier, le maire de la Ville Christian Gros avait lancé un appel aux dons au profit du CCAS de
Monteux. Un appel qui a semble-t-il été entendu puisque la commune a recueilli 7 485 €. Dans la foulée,

https://www.echodumardi.com/economie/monteux-le-parc-spirou-resiste-bien/
https://www.echodumardi.com/economie/monteux-le-parc-spirou-resiste-bien/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 décembre 2024 |

Ecrit par le 22 décembre 2024

https://echodumardi.com/tag/monteux/page/12/   9/16

11 associations montiliennes ont décidé de renoncer à leur subvention au profit du CCAS afin d’afficher
leur soutien envers les personnes en difficultés. Une générosité qui a permis de récolter la somme de 17
152 €. Enfin, le mardi 22 décembre, c’est l’Amicale des élus de la majorité de Monteux (représentée par
le maire Christian Gros, Michel Mus, 1e adjoint délégué à la proximité et à la vie quotidienne, Annie
Millet, adjointe déléguée aux finances et aux ressources humaines et Mireille Sauvayre Gaudin, adjointe
déléguée aux affaires sociales) qui a remis à Catherine Siau, directrice du CCAS, un chèque de 4 000 €.
L’intégralité  des  sommes récoltées  va  permettre  de  poursuivre  les  actions  mises  en place  et  d’en
développer des nouvelles pour venir en aide à celles et ceux qui sont actuellement dans des situations
économiques difficiles.

13 communes de Vaucluse ont été choisies
pour bénéficier du dispositif ‘Petites villes de
demain’

Le Gouvernement a lancé, via l’Agence nationale de la cohésion des territoires, un soutien
spécifique pour la revitalisation des communes de moins de 20 000 habitants de 3 milliards d’€
dispensés jusqu’en 2026. Concrètement, ce soutien financier intervient dans l’ingénierie des
projets (à hauteur de 250M€) et ses possibles financements. Objectif  ? La redynamisation
économique,  sociale,  culturelle  et  écologique des  petites  communes  de  moins  de  20 000
habitants.

Les communes vauclusiennes choisies

Les  communes  vauclusiennes  éligibles  et  choisies  par  le  Gouvernement,  via  le  préfet,  sont  :  Apt,
Aubignan, Bollène, l’Isle-sur-la-Sorgue, Malaucène, Mazan, Mirabeau, Monteux, Pernes-les-Fontaines,
Sault, la Tour d’Aigues, Vaison-la-Romaine et Valréas.

“38% de la population française vit dans les petites communes“

En clair 

Petites  villes  de  demain  est  donc  un  dispositif  organisationnel  et  financier  visant  à  améliorer  les
conditions de vie des habitants des petites communes et des territoires alentours, en accompagnant les

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/
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collectivités dans des projets respectueux de l’environnement. Près de 1 000 Petites villes sur le territoire
et 53 en Provence-Alpes-Côte d’Azur bénéficieront de ce dispositif dont 13 en Vaucluse.

Objectif

Objectif ? Accélérer l’attractivité et le dynamisme territorial et donc la relance en s’appuyant sur la
rénovation du centre-ville, l’écologie et les circuits courts. La problématique ? Aider les maires à faire
face au départ des commerces, des services de proximité et de santé. Au préalable, le maire doit s’être
mis en relation avec le préfet, délégué territorial de l’Agence nationale de la cohésion des territoires qui
vérifie si sa ville est éligible au dispositif et peut, ainsi, bénéficier de ce soutien de redynamisation. La
réponse acquise, le maire procède, avec des habitants, au diagnostic du territoire, à la stratégie à mettre
en œuvre et aux actions à mener, informations recueillies et énoncées dans un document ‘Projet de
territoire’ pour redonner vie à son territoire et valoriser son patrimoine. Enfin, désormais membres des
Petites villes de France, le maire et son équipe partagent leur expérience et conseils au sein du Club
Petites villes de demain qui réunit d’autres élus et acteurs locaux partout en France.

‘1  000  binômes  communes-intercommunalités  seront  accompagnés  par  ce
programme’

Dans le détail

Au total donc, les 3 milliards d’€ destinés aux 1 000 communes pourront faire éclore les projets menés
par le maire et son équipe. Le dispositif, propose, entre-autres, de financer, à hauteur de 75%, le poste de
chef de projet qui accompagnera la collectivité, celui du manager de centre-ville à hauteur de 40000€
pour 2 ans, le financement de 1 000 îlots de fraîcheur et d’espaces publics plus écologiques, également
des réductions fiscales pour des travaux dans l’immobilier ancien avec le dispositif Denormandie et de la
Fondation du patrimoine…

Le numérique aussi

Le numérique reste très présent avec la création de 800 France Services (guichet unique d’accès aux
services publics), d’ici 2022 dans les communes du programme (avec 30 000€ de subvention annuelle +
une formation et des aides à l’investissement), la création de 200 Fabriques du territoire, tiers-lieux
regroupant des services liés au numérique (télétravail, ateliers partagés…) profitant à l’ensemble du
territoire,  le  déploiement  de  500  Micro-Folies,  tiers-lieux  numériques  culturels  développés  par
l’établissement public de la Villette et financés jusqu’à 80% par l’État.

‘Petites villes de demain est  un dispositif  qui  délivrera 3 milliards d’€ pour la
revitalisation des villes de moins de 20 000 habitants’

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Les partenaires

Ce soutien spécifique piloté par l’Agence nationale de la cohésion des territoires intervient à partir de
partenariats  avec  la  Banque  des  territoires,  l’Agence  nationale  de  l’habitat,  l’Adème  (Agence  de
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie), l’Anah (Agence nationale de l’habitat), le Cerema (Centre
d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement) et l’Association
des petites villes de France, les CAUE (Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement )…

En complément d’un autre dispositif

Ce programme est lancé trois ans après ‘Action cœur de ville’, qui lui est destiné aux villes de plus de 20
000 habitants et doté de 5 milliards d’euros sur cinq ans pour améliorer les conditions de vie des
habitants des villes moyennes et conforter le rôle de moteur de ces villes dans le développement du
territoire.

 

Les villes du Gard (dont Roquemaure du Grand Avignon) et des Bouches du Rhône limitrophes du
département de Vaucluse bénéficiant du dispositif.

Les Bouches-du-Rhône

Les villes  retenues dans les  Bouches-du-Rhône sont  :  Chateaurenard,  Lambesc,  Port-Saint-Louis-du-

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/programme-action-coeur-de-ville
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Rhône, la Roque-d’Anthéron, Saint-Martin-de-Crau, Saint-Rémy-de-Provence, Sénas et Trets.

Le Gard

Les villes choisies dans le Gard sont : Aigues-Mortes, Anduze, Aramon, Barjac, Beaucaire, Bellegarde,
Calvisson, La Grande Combe, le Grau-du-Roi, Pont-Saint-Esprit, Quissac, Remoulins, Roquemaure, Saint-
Ambroix,  Saint-Gilles,  Saint-hilaire-de-Brethmas,  Saint-Hyppolite-du-Fort,  Saint-Jean-du-Gard,
Sommières,  Vauvert  et  Le  Vigan.

L’Ardèche

Les villes retenues par le Gouvernement sont :  Le Cheylard, l’Argentière, Le Pouzin, Ruoms, Saint-
Agrève, Le Teil, Tournon-sur-Rhône, Vallon-Pont d’Arc, Le Vans, Villeneuve-de-Berg, Viviers, La Voulte-
sur-Rhône.

La Drôme

Dans  la  Drôme  ce  sont  :  Buis-les-Barronnies,  La  Chapelle-en-Vercors,  Cléon-d’Andran,  Crest,  Die,
Dieulefit, Livron-sur-Drôme, Loriol-sur-Drôme, Nyons, Saint-Donat-sur-l’Herbasse, Saint-Jean-en-Royans
et Saint-Vallier qui ont été sélectionnées.

Les Alpes-de-Haute-Provence

Dans  les  Alpes-de-Haute-Provence  :  Annot,  Banon,  Barcelonnette,  Castellane,  Château-Arnoux-Saint-
Auban, Forcalquier, Saint-André-les-Alpes, Seyne et Sisteron bénéficieront du dispositif.

Le Var

Dans le Var, les communes éligibles sont : Les Arcs, Aups, Barjols, Le Beausset, Le Cannet-des-Maures,
Cogolin,  La Londe-des-Maures,  Lorgues,  Le Luc,  Le Muy,  Roquebrune-sur-Argens,  Saint-Maximin-la-
Sainte-Baume et Salernes.

Petites villes de demain , explication en vidéo.

Etat de catastrophe naturelle reconnu en

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 décembre 2024 |

Ecrit par le 22 décembre 2024

https://echodumardi.com/tag/monteux/page/12/   13/16

Vaucluse : un délai très court pour faire sa
déclaration

Au titre des mouvements de terrain survenus lors des intempéries fin 2019, l’arrêté interministériel du 14
septembre 2020,  publié au journal  officiel  le  24 octobre 2020,  a reconnu comme étant en état  de
catastrophe naturelle, la commune de Grambois.

Au titre de la sécheresse et réhydratation des sols 2019, l’arrêté interministériel du 15 septembre 2020,
publié au journal officiel  ce jour, 25 octobre 2020, a reconnu comme étant en état de catastrophe
naturelle, les communes suivantes : Apt, Beaumes-de-Venise, Bonnieux, Buisson, Caromb, Châteauneuf-
du-Pape,  Courthézon,  Entrechaux,  Loriol-du-Comtat,  Monteux,  Orange,  Saignon,  Saint-Marcellin-lès-
Vaison et Vaison-la-Romaine.

Les personnes sinistrées disposent d’un délai de 10 jours au maximum à compter de la publication de
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l’arrêté au journal officiel,  soit  le 4 novembre 2020, pour déclarer les dégâts subis auprès de leur
compagnie d’assurance.

Les arrêtés sont consultables ICI 

‘Charles & Alice’ à Monteux : « Nous sommes
le plus gros transformateur de fruits de la
région. »

Tout le monde connaît Roméo & Juliette. Mais depuis 2010, existent aussi ‘Charles et Alice’,
des desserts et jus de fruits 100% nature, du nom du couple Faraud, fondateur de l’entreprise
créée en 1935 dans le quartier de La Tapy à Monteux.

« Malgré la crise sanitaire, l’entreprise (ndlr : qui a un autre site à Allex, dans la Drôme) continue à se
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maintenir dans l’agro-alimentaire, explique Thierry Goubault, président directeur général de Charles et
Alice/Charles Faraud. Avec 500 000 doses consommées chaque jour en France, nous sommes leaders des
desserts non sucrés (57% du marché) en grandes surfaces mais aussi dans les cantines des collectivités
locales. Or, avec la fermeture des écoles pendant des mois, nos chiffres ont reculé, mais comme les
consommateurs étaient confinés, ils ont continué à s’approvisionner dans les hypermarchés en jus de
pommes-abricots ou poires et en compotes, ce qui a équilibré notre bilan. »

« Pas de vergers à plus de 110 km de l’usine de Monteux. »

Le PDG veut mettre en lumière l’ADN de la société :  « La qualité ! Avec des engagements forts :
promouvoir le bon goût des fruits, défendre le local (pas de vergers à plus de 110 km de l’usine de
Monteux), le bio et l’environnement et accompagner les arboriculteurs dans cette évolution vers une
agriculture raisonnée ».

Pour Anne-Laure Jardin, directrice du marketing, « Il faut faire plaisir au consommateur avec un goût
authentique, une sélection et un contrôle des bons produits codifié dans un cahier des charges strict, un
broyage à froid comme pour l’huile d’olive en enlevant peau et pépins des pommes. Il nous faut aussi
innover,  avec  une  trentaine  de  recettes  nouvelles  mises  au  point  par  le  service  recherche  et
développement chaque année. On vient de sortir un pot familial ‘Pommes & Bio’ avec des poires Williams
ou des bananes, une gamme ‘Pommes & Super Fruits’, un vrai cocktail santé d’antioxydants avec des
cranberries, des framboises, des kiwis, des oranges et de la spiruline. Et enfin des desserts à base
végétale de lait de coco accompagné de chocolat, de vanille ou de marrons. »

« 40 000 tonnes de pommes proviennent chaque année des vergers de Vaucluse et
des Alpes-de-Haute-Provence. »

Côté environnemental, avec cette Charte HVE (Haute valeur environnementale) 94% des déchets sont
recyclés sous forme, soit de méthanisation soit d’aliments pour animaux, deux fois moins d’eau est
utilisée grâce au goutte  à  goutte  et  à  l’eau de pluie.  ‘Charles  et  Alice’  bénéficient  aussi  de  deux
certifications Iso 14001 (environnement) et Iso 50 001 (énergie). Pour favoriser la bio-diversité les 7
arboriculteurs qui ont signé un premier partenariat se sont aussi engagés à installer au milieu des
pommiers et abricotiers, des haies fleuries, des nichoirs à mésanges et chauves-souris, des insectes
comme  des  coccinelles  qui  avalent  les  pucerons  ou  encore  des  couleuvres  qui  ingurgitent  des
campagnols.

Thierry Goubault ne compte pas s’arrêter là. « Nous sommes le plus gros transformateur de fruits de la
région Sud-Est avec 60 000 tonnes de pommes par an dont 40 000 proviennent de vergers de Vaucluse et
des Alpes-de-Haute-Provence. Avec cet accord, les paysans ont une garantie de revenus, de volumes, de
débouchés, une vraie visibilité à long terme. C’est du gagnant-gagnant. Pour l’instant on a signé avec eux
des contrats d’un an, mais nous avons une clause de revoyure pour, j’espère, les pérenniser sur 10 ou 20
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ans. »

En attendant, le PDG qui annonce un chiffre d’affaires de 165M€ pour les 420 collaborateurs (190 en
Vaucluse,  le reste dans la Drôme) compte bien développer ces fruits ‘100% HTV et Français’,  non
seulement pour les pommes mais aussi à l’avenir pour les abricots et les poires. « Cela prendra du temps,
mais on y arrivera ! »

Et pour accompagner ce développement, il va investir dans un nouvel outil industriel, comme l’a voté le
Conseil Municipal de Monteux en décembre 2019. Un site de production, stockage et expédition avec
toiture photovoltaïque, espaces verts et station d’épuration de 33 926m2 qui devrait voir le jour en 2021
sur la Zone des Mourgues.
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